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Fiche explicative au conseil d’administration  

de l’université Marie et Louis Pasteur 

 

Séance du mardi 14 octobre 2025 

 

Point 4.1 Répartition de la dotation financière du concours prix Pépite (Pôles étudiants pour 
l’innovation, le transfert et l’entrepreneuriat) 2025 (pour vote) 

 
 
Initié en 2014 par le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en partenariat avec 
Bpifrance, le concours « Prix Pépite » est un dispositif de soutien aux projets de création d’entreprise 
et d’association, innovante ou créative, portés par les étudiants et les jeunes diplômés titulaires ou 
ayant été détenteurs du Statut National d’Etudiant-Entrepreneur. 
 
Les enjeux du « Prix Pépite » sont :  
 

• Révéler les projets de création d’entreprises et d’association, innovantes ou créatives, portés 
par les étudiants et les jeunes diplômés issus des Pépite situés sur l’ensemble du territoire. 

• Soutenir et accompagner les lauréats dans leur démarche entrepreneuriale par une aide 
financière proposée par le MCESR pour les lauréats nationaux et de Bpifrance pour les 
lauréats territoriaux, ainsi qu’un accompagnement proposé par les Pépite d’origine de ces 
lauréats. 

 
Cette année, le jury, organisé au niveau régional par le Pépite BFC le 30 juin 2025, a sélectionné 4 
lauréats territoriaux. Parmi ces derniers, le jury a désigné le représentant de Bourgogne-Franche-
Comté comme lauréat national qui remportera le grand prix Pépite France par le Ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MESR). 
 
Bpifrance récompensera les 4 lauréats territoriaux dans chacun des 32 Pépite à hauteur de 2.000 € 
par candidat. 
En Bourgogne-Franche-Comté ce concours est également soutenu par le MEDEF BFC qui finance 
un cinquième prix « coup de cœur » à hauteur de 1.500€  
 
Le MCESR souhaite qu’un évènement régional soit organisé chaque année afin de réunir et mettre 
à l’honneur les lauréats régionaux. Celui-ci sera organisé mi-novembre 2025, au sein de l’UFR ST 
de l’UMLP. 
 
Une dotation à hauteur de 11 000€ a été attribuée par Bpifrance pour l’organisation de la cérémonie 
régionale et le financement des prix aux lauréats. 
Le MEDEF BFC, partenaire d’UBFC depuis 7 ans, a souhaité également abonder à hauteur de 
1 500€. 
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